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©  Emballage  notamment  pour  la  vaisselle. 

©  L'invention  concerne  un  emballage  notamment 
pour  la  vaisselle  telle  qu'assiette,  tasse,  verrerie  ou 
autres. 

Emballage  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué 
d'un  cadre  (2)  à  bords  relevés,  d'au  moins  une 
lanugette  flottante  (4,  5)  reliant  les  côtés  opposés  du 
cadre  (2)  et  des  moyens  d'emboîtement  (6,  7)  pour 
l'empilage  et  le  stockage  de  plusieurs  emballages 
(I). 

La  présente  invention  trouve  son  application 
principale  dans  l'industrie  du  conditionnement  de 
marchandises. 
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Emballage  notamment  pour  la  vaisselle 

L'invention  concerne  un  emballage  notamment 
pour  la  vaisselle  telle  qu'assiette,  tasse,  verrerie  ou 
autres. 

On  connaît  déjà  différents  types  d'emballages 
pour  le  stockage  et  le  transport  de  vaisselle  telle 
que  des  assiettes,  des  tasses,  de  la  verrerie  ou 
autres.  Ces  emballages  traditionnels  sont  consti- 
tués  par  des  emballages  dits  "primaires"  consti- 
tués  par  des  copeaux  de  bois  ou  du  papier  et  par 
des  emballages  dits  "secondaires"  constitués  par 
des  caisses  en  bois  ou  des  cartons. 

Ces  types  d'emballages  sont  relativement 
lourds  et  d'une  manipulation  peu  aisée.  En  outre, 
ils  occasionnent  une  grande  perte  de  temps  pour  la 
mise  en  place  de  la  vaisselle  sans  assurer  pour 
autant  une  grande  fiabilité  lors  du  transport  des 
éléments  de  vaisselle  emballée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  supprimer 
ces  inconvénients  et  se  propose  de  créer  un  em- 
ballage  notamment  pour  la  vaisselle  d'une  concep- 
tion  simple  et  d'une  poids  peu  élevé. 

La  présente  invention  a  également  pour  but  de 
créer  un  emballage  notamment  pour  la  vaisselle 
d'une  manipulation  extrêmement  simple  et  rapide 
assurant  un  bon  maintien  en  place  des  éléments 
de  vaisselle  stockés. 

En  outre,  la  présente  invention  a  pour  but  de 
créer  un  emballage  notamment  pour  la  vaisselle 
d'un  prix  de  revient  peu  élevé  et  protégeant  très 
efficacement  les  éléments  de  vaisselle  stockés  et 
transportés. 

A  cet  effect,  l'invention  concerne  un  emballage 
notamment  pour  la  vaisselle  telle  qu'assiettes,  tas- 
ses,  verrerie  ou  autres,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
constitué  d'un  cadre  à  bords  relevés,  d'au  moins 
une  languette  flottante  reliant  les  côtés  opposés  du 
cadre  et  des  moyens  d'emboîtement  pour  l'empila- 
ge  et  le  stockage  de  plusieurs  emballages. 

L'emballage  de  conception  simple  permet  de 
supprimer  les  emballages  traditionnels  dits 
"primaires"  et  "secondaires". 

L'emballage  assure  en  outre  une  protection 
efficace  des  éléments  de  vaisselle  stockés  ou 
transportés. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  bords  relevés  du  cadre  sont  constitués  de 
cornières. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention 
les  bords  inférieurs  des  cornières  sont  inclinés  vers 
vers  le  bas. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'emballage  comporte  deux  languettes  flottantes  or- 
thogonales  et  préformées  en  matériau  semi-rigide. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  languettes  orthogonales  forment  une  cuvette  de 

réception. 
Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

les  moyens  d'emboîtement  sont  disposés  sur  les 
cornières. 

5  Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  moyens  d'emboîtement  sont  constitués  de  plots 
creux  pour  la  mise  en  place  par  emboîtement  de 
plusieurs  emballages  superposés,  la  base  de  cha- 
que  plot  étant  pourvue  d'un  décrochement. 

10  Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  plots  creux  sont  de  forme  tronconique. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  plots  creux  sont  disposés  aux  quatre  coins  du 
cadre. 

15  Enfin,  suivant  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  l'emballage  est  moulé  en  une  seule  pièce. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à 
l'aide  d'un  mode  de  réalisation  de  l'emballage 
conforme  à  l'invention,  représenté  schématique- 

20  ment,  à  titre  d'exemple  non  limitatif  sur  l'unique 
figure  jointe  qui  est:  -  une  vue  en  perspective  d'un 
mode  de  réalisation  de  l'emballage, 

Suivant  la  figure  unique,  l'emballage  1  est 
conçu  plus  particulièrement  pour  le  stockage  et  le 

25  transport  de  vaisselle  telle  que  des  assiettes.  Bien 
évidemment,  d'autres  éléments  de  vaisselle  tels 
que  des  tasses  ou  de  la  verrerie,  pourraient  être 
emballés  avec  des  modes  de  réalisation  sensible- 
ment  différents  mais  dont  les  caractéristiques  es- 

30  sentielles  restent  identiques  à  ce  mode  de  réalisa- 
tion  particulier. 

L'emballage  1  est  constitué  d'un  cadre  2  à 
bords  relevés.  Les  bords  relevés  2  sont  constitués 
par  des  cornières.  Les  bords  inférieurs  3  des  cor- 

35  nières  sont  inclinés  vers  le  bas. 
Deux  languettes  orthogonales  4,  5  relient  les 

cornières  3  constituant  le  cadre  2.  Les  languettes 
4,  5  sont  flottantes  et  préformées  en  matériau 
semi-rigide.  Elles  présentent  une  forme  générale 

40  de  cuvette  ceci  afin  de  recevoir  des  assiettes.  Bien 
entendu,  le  cadre  2  est  modulaire,  c'est-à-dire  qu'a 
chaque  type  ou  à  chaque  dimension  d'assiettes  ou 
d'autres  éléments  de  vaisselle,  les  dimensions  du 
cadre  sont  plus  ou  moins  importantes. 

45  Les  languettes  4,  5  sont  également  plus  ou 
moins  profondes  en  fonction  de  l'élément  de  vais- 
selle  à  emballer. 

Le  cadre  2  est  pourvu  de  moyens  d'emboîte- 
ment  disposés  sur  les  cornières  3.  Ces  moyens 

50  d'emboîtement  sont  constitués  par  des  plots  creux 
6  permettant  la  mise  en  place  par  emboîtement  de 
plusieurs  emballages  1  superposés.  La  base  de 
chaque  plot  creux  est  à  cet  effet  pourvue  d'un 
décrochement  7  constituant  une  surface  d'appui. 

En  outre,  les  plots  creux  6  présentent  une 
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forme  générale  tronconique  pour  favoriser  l'emboî- 
tement  de  plusieurs  cadres  2  superposés. 

Suivant  ce  mode  de  réalisation  particulier,  les 
plots  6  sont  dispposés  aux  quatre  coins  du  cadre 
2. 

l'emballage  1  est  réalisé  en  un  matériau  sus- 
ceptible  d'être  moulé  de  manière  à  réaliser  cet 
emballage  en  une  seule  pièce. 

L'emballage  1,  par  simple  superposition,  per- 
met  ia  formation  d'une  pile  susceptible  d'être  stoc- 
kée  et  transportée  en  supprimant  les  emballages 
dits  "primaires"  (copeaux  de  bois,  papier)  et 
"secondaires"  (caisse  en  bois  ou  carton). 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  il  est 
possible  de  prévoir  des  languettes  de  préhension 
8.  Ces  languettes  8  font  également  office  de  lan- 
guettes  de  retenue  ;  elles  sont  prévues  sur  au 
moins  l'une  des  cornières  3  formant  le  cadre  2. 

Les  plots  creux  6  peuvent  également  présenter 
une  forme  sphérique. 

Les  plots  6  de  forme  tronconique  ou  sphérique 
peuvent  comporter  une  fente  9  ;  les  plots  6  fendus 
permettent  d'assurer  un  bon  emboîtement  de  plu- 
sieurs  emballages  1  superposés. 

Revendications 

1  *  )  Emballage  notamment  pour  la  vaisselle, 
telle  qu'assiette,  tasse,  verrerie  ou  autres,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  cadre  (2)  à  bords 
relevés,  d'au  moins  une  languette  flottante  (4,  5) 
reliant  les  côtés  opposés  du  cadre  et  de  moyens 
d'emboîtement  (6,  7)  pour  l'empilage  et  le  stocka- 
ge  de  plusieurs  emballages  (1). 

2°)  Emballage  conforme  à  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  bords  relevés  du  cadre 
(2)  sont  constitués  de  cornières  (3). 

3°)  Emballage  conforme  aux  revendications  1 
et  2  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  bords 
intérieurs  des  cornières  (3)  sont  inclinés  vers  le 
base. 

4°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3  précédentes,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  deux  languettes  (4,  5)  flottan- 
tes  orthogonales  et  préformées  en  matériau  semi 
rigide. 

5°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  languettes  4,  5  orthogonales  forment 
une  cuvette  de  réception. 

6°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  d'emboîtement  sont  dispo- 
sés  sur  les  cornières  (3). 

7°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  d'emboîtement  sont  consti- 

tués  de  plots  creux  (6)  pour  la  mise  en  place  par 
emboîtement  de  plusieurs  emballages  (1)  superpo- 
sés,  la  base  de  chaque  plot  (6)  étant  pourvue  d'un 
décrochement  (7). 

5  8°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  7  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  plots  creux  (6)  sont  de  forme  tronco- 
nique. 

9°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
w  des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les 

plots  creux  (6)  sont  disposés  aux  quatre  coins  du 
cadre  (2). 

10°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  9  précédentes,  caractérisé 

75  en  ce  qu'il  est  moulé  en  une  seule  pièce. 
11°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  10  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  plots  creux  (6)  sont  de  forme  sphéri- 
que. 

20  12°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  1  1  précédentes,  caractérisé 
ce  que  les  plots  creux  (6)  sont  fendus 

13°)  Emballage  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  12  précédentes,  caractérisé 

25  en  ce  que  les  cornières  (3)  sont  pourvues  de 
languettes  de  retenue  (8). 
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